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س � ��  ,:����  :  .Résumé : Titre : L’agriculture biologique dans la région de Béni-Snous : état des lieux et perspectives pour son développement. La santé alimentaire des consommateurs est devenue une priorité pour de nombreux chercheurs agronomes, dont l’orientation vers une agriculture saine et durable est conseillée et fortement encouragée. Le marché de produit bio ne cesse de croitre au niveau mondial. Les conversions des superficies agricoles du conventionnel au biologique sont en progression continu.  Sa ce qui nous poussé à faire une étude dans la région de Béni Snous en Algérie. L’aspect montagneux de la zone et les petites parcelles, ont obligé aux habitants de garder encore les pratiques ancestrales et traditionnelles d’agriculture. L’arboriculture et les cultures maraîchères sont les plus essentiels dans la région. 60% d’entre eux possède des puits et forages, 40% pompe toujours d’oued. Nos résultats montrent que seulement 30% des exploitants utilisent les intrants chimiques et 70% restent sur la fumure organique et les moyens de lutte biologique. La chose la plus marquante dans notre enquête est que 75% des exploitants, gardent leur propre semence. Face à un tels constat, l’agriculture écologique et durable peut être comme une alternative importante pour valoriser les produits de terroirs en national et à l’international  ا�����ت ا�������



  Mots clés : AB, fumier organique, lutte biologique, Béni Snous, valorisation.   Abstract: Title:  organic farming in the Beni-Snous region: current situation and prospects for its development. The food health of consumers has become a priority for many agricultural researchers, whose orientation towards healthy and sustainable agriculture is advised and strongly encouraged. The organic product market continues to grow worldwide. The conversions of agricultural areas from conventional to organic are continuously increasing. It’s what prompted us to do a study in the Beni-Snous region in Algeria. The mountainous aspect of the area and the small plots, forced the inhabitants to still keep the ancestral and traditional farming practices. Arboriculture and market gardening are the most essential in the region. 60% of them have wells and boreholes, 40% still pump wadis. Our results show that only 30% of farmers use chemical inputs and 70% stay on organic manure and biological control means. The most striking thing in our survey is that 75% of the farmers keep their own seed.Faced with such an observation, ecological and sustainable agriculture can be an important alterative for promoting local products nationally and internationally. Keywords: AB, organic manure, biological control, Beni Snous, promotion.        
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1   Introduction :  Depuis longtemps, les chercheurs et les scientifiques travaillent sur des projets et des solutions pour protéger le sol, l’environnement et la santé des consommateurs. La solution s’avère bien claire, c’est l’agriculture biologique. L’agriculture biologique est née d’une multitude d’initiatives. Agronomes, médecins, Agriculteurs et bien évidemment consommateurs qui ont simultanément, dans les années 1920, généré de nouveaux courants de pensée reposant sur des principes éthiques et écologiques, La marque Demeter, apparue en 1932 en Allemagne est le plus ancien label bio existant. Toujours existante aujourd'hui,elle s’inscrit dans les enseignements du philosophe Rudolf Steiner, père de l’anthroposophie, et correspond à la pratique de la biodynamie. D’autres mouvements, incarnés par des personnalités, sont également des précurseurs de l’agriculture biologique.Ils ont initié un mode alternatif de production qui englobe l’humus, l’autonomie et les équilibres naturels. (Morin et al., 2013). L’agriculture écologique est un système intégré de gestion de la production qui favorise et améliore la santé des agro-écosystèmes, y compris la biodiversité, les cycles biologiques et l’activité biologique des sols. Elle met l’accent sur l’utilisation d’intrants naturels (minéraux et produits dérivés de plantes) et la renonciation aux engrais synthétiques et aux pesticides. (Fao., 2015) En utilisant bien les ressources naturelles et la biodiversité, en recyclant les ressources renouvelables, l’agriculture biologique permet aux agriculteurs, aux pasteurs et aux pêcheurs de prospérer sans intrants agricoles extérieurs. Le marché biologique offre des opportunités d’emploi et de revenu en zones rurales. Despolitiques sont nécessaires pour rendre l‘agriculture biologique plus accessible et favoriser ainsi l’agriculture durable, le développement rural et la sécurité alimentaire. (Fao., 2015). Depuis l’homologation du cahier des charges de l’agriculture biologique en France, la perception de ce mode de production a évolué. Elle est mieux connue et reconnue par les agriculteurs et les institutions agricoles conventionnelles. Cette évolution est notamment le résultat de l’augmentation des surfaces certifiées en agriculture biologique qui constitue bien un changement. (Cardona, 2014). 



2  Le marché des produits issus de l’agriculture biologique s’est considérablement accru sur la dernière décennie, avec une multiplication par quatre du chiffre d’affaires au niveau mondial, il est estimé à près de 92,8 milliards d'euros en 2017 et a dépassé 100 milliards d'euros en 2018.(Agence BIO, 2018). Face à de telles évolutions remarquables, il était légitime de s’interroger sur le potentiel pouvant permettre à l’agriculture algérienne de profiter de ces nouvelles orientations et les contraintes qui entravent son développement. Tout en notant que l’Algérie estun pays qui dispose d’un potentiel intéressant puisque une grande partie de son agriculture dite traditionnelle peut bénéficier d’une conversion rapide, et d’une certification bio. Un engagement en faveur de la valorisation de ce potentiel de produits biologiques est à même de pérenniser l’économie agricole des territoires locaux. (Hadjou et al., 2013). À cet effet, notre étude porte sur une enquête sur l’état des lieux de l’agriculture biologique dans la wilaya de Tlemcen, plus précisément dans la région de Béni Snous.                                       Ce travail est composé de trois parties ; la première partie consiste en une synthèse des connaissances sur l’agriculture biologique. La seconde partie est consacrée à la méthodologie de notre travail. Quand à la troisième et dernière partie, nous allons la destinée aux résultats et discussions obtenu lors de l’analyse de notre recherche.



3      Chapitre I Revue bibliographique    



4  I. Chapitre :revue bibliographique  I.1 Histoire de l’agriculture biologique : « ……Depuis que Justus Von Liebig avait formulé sa théorie sur la nutrition minérale des végétaux, en 1840, la polémique était vive entre les partisans et les détracteurs de l’humus et de la matière organique. Liebig pensait que les sels minéraux sont les seuls aliments des plantes et peuvent totalement se substituer au fumier. Quant à Blondeau, il jugeait désuète la tradition d’épandage du fumier : « la plante est une machine, la terre est son support et l’engrais de la matière transformée… On a cru, pendant longtemps que l’humus était indispensable…chimères, niaiseries, inexpériences. » D’autres agronomes, en revanche, s’inquiétaient de cette conception mécaniste des liaisons entre la plante et le sol. Ils dénoncèrent les thèses de Liebig et les méfaits des engrais minéraux « qui ruinent la terre et dévorent l’humus »…. » (De silguy,1998).  I.2 Développement de l’agriculture biologique :  Les premières associations d’agriculture et d’organisations d’AB ont été créées dans les années 40, notamment le premier label biologique Bioland, ainsi que Natureland et Demeter en Allemagne, Bio Suisse en confédération helvétique, Nature et Progrès en France et Soil Association au Royaume Unis. En France, dans les années 50,   les premiers mouvements d’agriculture biologiques se lancent  autour des liens entre santé et alimentation (Lamine et Penvern, 2011). Notamment, en 1931, le « pain naturel Lemaire » a été commercialisé à Paris par Raoul Lemaire. En 1962, une Association Française pour l’Agriculture Biologique (AFAB), a été fondée par Jean Boucher et André Louis, des ingénieurs agronomes, ainsi que Mattéo Tavera, viticulteur et arboriculteur narbonnais. Celle-ci se scinde en deux entités dès 1964 : La société Lemaire – Boucher, qui commercialise le lithothamme, une algue marine utilisée comme fertilisant, et l’association Nature et Progrès, se différenciant de la société Lemaire-Boucher par son refus de toute attache commerciale et industrielle. 



5  En 1980, l’agriculture biologique été définit pour la première fois par la loi d’orientation agricole, en France,et met en place des systèmes de certification associés à des marques et réseaux différents.Ces décrets fixent les conditions d'homologation des cahiers des charges et précise les substances pouvant être utilisées dans la production, la conservation et la transformation des produits agricoles dits biologiques. A partir de 1994, des cahiers des charges nationaux pour les productions animales et végétales, issus de longs processus de concertation avec la profession, sont mis en place. Des marchés de l’AB se sont créés suite à plusieurs déterminants, l’élévation du pouvoir d’achat moyen et surtout, le niveau d’éducation des classes populaires, le changement des pratiques alimentaires et les crises sanitaires qui ont joué des rôles clés dans le développement du marché de l’AB. La reconnaissance de l’AB par les politiques publiques instituées par l’Union Européenne au début des années 1990a deux aspects : -La créationd’unsignede qualitépublic (logo AB).                           - L’utilisation du logo AB passe par la certification obligatoire d’une tierce-partie. Il s’agit d’une caractéristique essentielle du marché spécifique de l’AB tel qu’il est régi parcetteréglementation.C’est unchangement dans les formes de coordination qui fait passerl’ABduréseauàl’industrie.(Sylvander, 1997).           



6    Source : Lounis et al., 2017. Figure 1 : Historique de l'agriculture biologique          



7  I.3 Définition du concept de l’agriculture bio :  L’agriculture biologique est une agriculture basée sur la gestion rationnelle de la fraction du sol, dans le respect des cycles biologiques et de l’environnement, tenant compte des connaissances en écologie pour une production de qualité, équilibrée, plus autonome, plus économe et non polluant. Elle exclut l'usage de pesticides de synthèse, d'engrais chimiques ou solubles, d'OGM, et se distingue par le refus du productivisme qui est dangereux pour le maintien des ressources naturelles, mais elle utilise des pratiques spécifiques de production (emplois d'engrais verts, lutte naturelle contre les parasites...), ainsi qu’une liste positive et limitée de produits de fertilisation, de traitement, de stockage et de conservation. (Christophe et al. 2001). L’agriculture biologique respecte les principes et la logique d’un organisme vivant, dans lequel tous les éléments (les sols, les végétaux, les animaux d’élevage, les insectes, l’agriculteur et les conditions locales) sont étroitement liés les uns aux autres. Cette forme d’agriculture prend forme en suivant, si possible, des méthodes agronomiques, biologiques et mécaniques, en considérant les principes d’interactions entre les différents éléments et en utilisant les écosystèmes naturels comme modèles. (FAO, 2015). L’agriculture biologique est un mode de production agricole spécifique, assurant qu’un ensemble de pratiques agricoles sont respectueuses des équilibres écologiques et de l’autonomie des agriculteurs visant à la préservation des sols, des ressources naturelles, de l’environnement et au maintien des agriculteurs. L’agriculture biologique est souvent considérée comme un ferment de l’agriculture durable. (Bérard, 2005).  I.4 Caractéristiques techniques de l’agriculture biologique I.4.1 Cahier des charges   Pour obtenir et conserver la certification en agriculture biologique (à solliciter auprès d’un organisme agréé), l’opérateur doit appliquer un cahier des charges strict, adapté à chaque type de production et respectant des principes bien précises. Depuis le 1er janvier 2009, l’agriculture biologique est encadrée par deux règlements européens : 



8  • Un règlement « cadre » qui édicte les grands principes de la production bio  
• Un règlement « d’application » qui fixe les règles concrètes à appliquer sur le terrain  Le cahier des charges incite toutes fois à respecter un processus sérieux pour assurer son succès :-Des règles de productions végétales et animales Biologique.   -Des méthodes de conversions spécifiques du conventionnelle au biologique.     -Des contrôles exigés régulièrement pour les agriculteurs par des organismes certificateurs agréés par l’état. I.4.2 Techniques performantes de l’agriculture biologique La conduite des cultures est basée sur l’amélioration constante de la fertilité et de l’activité biologique des sols et privilégie l’apport d’amendements organiques. L’utilisation de produits chimiques de synthèse est interdite. Il s’agit de nourrir le sol pour nourrir la plante. I.4.2.1 La conversion :   Le terme de conversion est couramment utilisé pour signifier le passage de l’agriculture conventionnelle à l’agriculture biologique (AB). Or, ce terme est loin d’être anodin, il exprime un changement qui toucherait profondément l’individu et affecterait ses représentations et ses croyances. (Aurélie et al. 2014). Pendant cette période, le producteur met en œuvre des pratiques de production conformes aux règles de production biologique, mais les produits ne peuvent pas être valorisés en tant que tel. Ils peuvent toutefois être commercialisés en faisant référence à la conversion vers l’AB. Cette transition doit être réfléchie. Pour une culture annuelle la période de conversion est égale au moins à 2 ans avant l’ensemencement, les produits de la période de conversion peuvent être commercialisés sous la dénomination produits en conversion vers l’agriculture biologique et ca durant la deuxième année de conversion et  comme produit biologique a partir de la 3éme année.  



9  Source : FAO/FIBL(2014). Figure 2: procédure et temps de conversion pour une culture annuelle.  Pour une culture pérenne, La période de conversion est égale au moins à trois ans avant la première récolte. Les produits récoltés durant la deuxième et la troisième année de conversion sont commercialisés sous la dénomination de produits en conversion vers l’agriculture biologique et portent la marque AB au bout de la 4éme année.  Source : FAO/FIBL(2014). Figure 3 : procédure et temps de conversion pour une culture pérenne.  Cette période de conversion peut être réduite ou prolongée par l’organisme de contrôle et de certification après avis de l’autorité compétente. 



10  I.4.2.2 La fertilisation et la rotation :  Fixation d’azote atmosphérique, bonne maîtrise de l’enherbement, rendement régulier, apport d’énergie et de protéines en alimentation animale sont des atouts à ne pas négliger dans la gestion globale d’une exploitation en agriculture biologique. Pour cela, l’association des céréales et les protéagineux est vivement conseillé, qu’elle peut aussi présenter de nombreux  intérêts comme : une bonne compétitivité vis-à-vis des adventices, une moindre exigence en terme de fertilisation azotée, une meilleure résistance aux maladies, la limitation de la verse, l’amélioration de la structure du sol, de meilleurs rendements des associations par rapport aux cultures en pur.  Source : Comifer, 2013 Figure 4 : Gestion de l'azote en agriculture biologique.  I.4.2.3 Amendement et fertilisation avec du compost :   Le  compostage est un processus de décomposition et de transformation « contrôlées » de déchets organiques biodégradables, d’origine végétale et/ou animale, sous l’action de populations microbiennes diversifiées évoluant en milieu aérobie. I.4.2.4 Le principe du compostage  Le compostage est une fermentation aérobie de matières organiques. L’opération consiste à apporter de l’oxygène pour favoriser un foisonnement bactérien provoquant une montée en température, une perte de masse et une destruction des germes pathogènes et des graines d’adventices. Pour une bonne fermentation, un rapport C/N (carbone/ azote) de 25 en début de 



11  compostage est idéal. Pour cela, un mélange homogène de produits carbonés (paille, copeaux...) avec les produits azotés (fientes, déjections...) est nécessaire.                                  Source : illustration Stéphane hibou (CRDP d’Alsace). Figure 5: la fertilisation en agriculture biologique.       



12  I.4.3 Protection des cultures En général, ce terme est utilisé pour les opérations qui consistent à gérer les ennemis des cultures, ou bio agresseurs, afin de limiter les pertes économiques causées par ceux-ci. I.4.3.1 Les ennemis des cultures   On peut distinguer trois catégories d’ennemis des cultures : les maladies, les ravageurs et les adventices. Ils interfèrent avec une ou plusieurs fonctions biologiques des plantes. Par exemple, un insecte qui s’attaque aux feuilles réduira la capacité de la plante à mener la photosynthèse. Un champignon pathogène qui s’attaque aux racines réduit l’absorption de l’eau et des minéraux. Par contre, certains champignons symbiotiques ont un effet contraire sur les plantes (mycorhize). Cette association bénéfique entre une plante et un champignon est extrêmementcourante.Attention, les notions de «  maladies  » et «  ravageurs  » sont à prendre avec des pincettes : certains insectes par exemple peuvent être nuisibles sur une culture et bénéfiques sur une autre. I.4.3.2 La prévention, primordiale en BIO  Nous ne répèterons jamais assez qu’en bio, la prévention est primordiale. Une plante en bonne santé est moins vulnérable aux ravageurs et à l’infestation de maladies. À partir de ce principe, un des objectifs majeurs de l’agriculteur biologique est de créer et de maintenir les conditions favorables à la bonne santé des cultures. Une grande partie des problèmes peut être évitée grâce à de bonnes pratiques culturales tels que la rotation, le choix pré judicieux des variétés a cultivés qui s’adaptent aux conditions pédoclimatiques et résistent aux maladies, aussi faut prendre au sérieux les mesures d’hygiènes tout en utilisant des semences et plants sains. I.4.3.3 Les méthodes de luttes autorisées en agriculture Bio :  Différentes méthodes de lutte existent : la lutte mécanique, la lutte biologique et la lutte au moyen de substances naturelles. Ces moyens de lutte sont complémentaires. Chaque méthode de lutte a ses forces et ses faiblesses et certaines sont susceptibles d’avoir des effets secondaires sur la faune et la flore. La décision d’avoir recours à une méthode de lutte doit donc se faire en fonction d’un ensemble de critères tels que l’efficacité, la rentabilité et les impacts non-désirés. 



13       Source : originale         Figure 6: approche de différentes méthodes de lutte.         Tableau 1: agents de lutte biologique à introduire au champ. Lutte physique -mécanique :(filets, barrières...)                                         -désherbage-chaleur : basse et haute température Lutte chimique -Herbicide : Atrazine -Insecticide : organochlorés -Fongicide : bénomyl Lutte biochimique -phéromones : exemple : les phéromones de Cydia 
pomonella Lutte biologique Parasites, prédateur, micro-organisme(B.thuringiensis), extrait de plantes (azadirachtine) Culture a protégé 



14  Insectes a contrôlé Insectes et acariens utiles disponibles sur le marché Pucerons Les coccinelles : elles sont très efficaces. Les chrysopes : ces insectes prédateurs assez généralistes (s’attaquent aussi aux thrips et aux tétraniques) semblent intéressants en champs car ils travaillent bien entre 12 et 35 °C.                                                                                              Plusieurs insectes bénéfiques disponibles commercialement sont utilisés en serre tel qu’Aphidius et Aphidoletes aphidimyza peuvent aussi être en champs. Ces insectes sont intéressants car ils sont peu mobiles. Contrairement aux coccinelles il ne quitte pas le champ lorsque la population de Pucerons est faible. Tétranyques ou acariens phytophages Phytoseiullus persimillis : À utiliser en traitement curatif il n’a pas de source de nourriture alternatif il perd son efficacité lorsque la température est élevée et l’humidité relative faible. Amblyseius fallaci : ce prédateur est bon en champs à les températures variant de 9 à 32 degrés Celsius il peut aussi se nourrir de Pollen ce qui fait qu’on peut l’utiliser en prévention lorsque le population de tetranyques sont faibles il résiste à l’hiver et peut rester dans le champ plusieurs années. Amblysieus californicus : similaire à Ambluseius fallacis mais ne résiste pas à l’hiver il peut survivre plus longtemps que Amblysieus fallacis sans nourriture. Feltiella acarisuga : reste actif par temps froid (printemps et automne) il peut voler et détecter les foyers d’infestation lorsqu’il vole. 



15  Insectes qui ont un stade dans le sol : larves de coléoptère (altise, ver fil de fer, hanneton, chrysomèle) larves de lépidoptères (ex : ver gris, carpocapse de la pomme) larves ou asticots de diptères (mouche de chou, de l’oignon ou de la carotte) Nématodes (Steinenerma carpocapsae, Steinenerma feltiae, Heterorhabditis bacteriorophora) : ces nématodes sont sensibles à la sécheresse l’efficacité et variable selon les conditions environnementales comme les nématodes attaquent beaucoup d’insectes différent dans le sol on peut se questionner sur leur impact sur l’équilibre écologique du sol. Source : Weill et  Duval, 2009.   I.4.4 L’utilisation des pesticides en agriculture biologique :  L’idée que l’agriculture biologique n’utilise pas de pesticides du tout est assez répandue. En réalité, l’agriculture biologique utilise bien des pesticides. Une centaine d’engrais et d’intrants (pesticides, insecticides ou fongicides) sont autorisés par la réglementation de l’agriculture bio en France et en Europe élaborer sous forme d’une liste, ou on trouve des matières comme les composts et les fumiers qui sont considérés comme des intrants, mais aussi des intrants ou pesticides comme le phosphate aluminocalcique, le sulfate de magnésium, le chlorure de sodium, le polysulfure de calcium, le sulfate de cuivre et bien d’autres. Sur 68.000 tonnes de produits phytosanitaires vendus en France, environ 27% sont autorisées pour l’agriculture bio. (Agence Bio, 2017). Si les molécules utilisées en agriculture conventionnelle peuvent-être entièrement synthétisées en laboratoire, celles utilisées en agriculture bio doivent être synthétisées à partir de matières “d’origine naturelle”. Mais attention, qu’une matière soit d’origine naturelle ne veut pas dire qu’elle ne soit pas toxique, ou chimique.      



16  Tableau 2: effets des pesticides en agriculture biologique.  sont-ils dangereux ? sont-ils meilleurs pour l’environnement ? Retrouve-t-on des traces dans les ? Approche globale Chaque pesticide, fongicide ou insecticide sois naturelle ou de synthése  a des usages et des degrés de toxicités différents ce n’est pas parce qu’un pesticide est “biologique” ou “d’origine naturelle” qu’il est nécessairement meilleur pour l’environnement. Il est donc important de noter qu’un aliment cultivé en agriculture biologique n’est pas la garantie de ne pas consommer de pesticides. exemples le cas du sulfate de cuivre ou de la bouillie bordelaise, l’ANSES a rendu un avis global concluant à sa faible toxicité et considère que le risque est présent. -l’exemple du sulfate de cuivre, un pesticide biologique peut très bien avoir des impacts négatifs sur les écosystèmes. -dans le cas de la bouillie bordelaise, l’ANSES concluait même à “un risque inacceptable pour les organismes aquatiques”. - Le spinosad est en effet reconnu comme un insecticide très toxique pour les pollinisateurs (abeilles et autres). -dans une étude sur près de 80 produits bio, 60 Millions de consommateurs a mis en évidence qu’on retrouve des traces de pesticides dans les aliments bio -98.7% des produits bio ne dépassaient pas les limites légales en matière de résidus de pesticides.                -83% des produits bio contenaient des résidus de pesticides inférieurs à la “limite de quantification” résultat les pesticides autorisés en dans certains cas, l’usage de pesticides “naturels” ou les produits issus de l’agriculture biologique font un peu mieux que 



17  agriculture biologique, même s’ils sont d’origine naturelle, peuvent-être dangereux. “biologiques” pouvait se révéler plus nocif pour l’environnement que l’usage d’un pesticide de synthèse, car ils                        ont une action moins précise et moins efficace qu’un pesticide chimique équivalent, peut avoir un impact négatif sur d’autres aspects de l’écosystème. les produits issus de l’agriculture conventionnelle, Ce qui peut expliquer ces faibles taux de résidus de pesticides dans le bio, c’est le cahier des charges en limitant les traitements, de ne les utiliser qu’en dernier recours. (Source : original.) I.5 La certification en agriculture biologique La certification Bio constitue une meilleure assurance et une preuve irréfutable que les produits agricoles et agroalimentaires ne contiennent pas de résidus chimiques et sont obtenus selon le mode de production biologique qui préserve, les ressources naturelles, la biodiversité, l’environnement et la santé humaine. En vue de garantir cette confiance entre les producteurs et les consommateurs et de faciliter les échanges sur les marchés internationaux plusieurs standards de contrôle propres à cette agriculture ont été adoptés par les organismes certificateurs de part le monde : règlement CEE Reg 2091/91 pour les pays de l’Europe, NOP (National Organic Program) pour les Etats Unis, JAS (Japenese Agricultural Standard) pour le Japon ou encore des cahiers de charges privés comme Demeter, bio suisse…etc. La certification en agriculture biologique est un travail délicat, très important pour garantir un produit dit « BIO », soit pour des fins industrielles, comestibles ou cosmétiques. Ce processus exige de passer par des étapes, l’organisme envoie un inspecteur qui visite les producteurs dur terrains, la certification peut être obtenue après un travail de 2 à 3 ans de conversion des terres 



18  du système conventionnelle au biologique, ensuite, une inspection annuelle est effectuée pour assurer la conformité a long terme.        Source : Ecocert 2012 Figure 7: les étapes du processus de certification.   La certification Agriculture Biologique atteste que l’opérateur a passé avec succès les étapes du contrôle obligatoire. Elle permet d’étiqueter ses produits biologiques avec le logo bio européen et la marque AB  qui sont identifiables par le consommateur et garants du respect des exigences du règlement européen sur l’agriculture biologique. La certification Agriculture Biologique s’adresse à tous les acteurs de la filière agroalimentaire : agriculteurs, transformateurs, distributeurs/ détaillants/ grossistes, en passant par  les préparateurs, les importateurs ou encore les cueilleurs de plantes sauvages. Elle permet de se démarquer tout en rassurant les consommateurs sur le respect du mode de production biologique  I.5.1 Processus de certification Bio adopté en Algérie :  Pour pouvoir exercer en Algérie, un organisme certificateur doit être au préalable accrédité auprès d’ALGERAC (organisme national d’accréditation) et avoir un agrément délivré par le ministère de l’agriculture et du développement rural. Trois organismes certificateurs à savoir (BCS Oko- Garantie GmbH/Allemagne, Ecocert SA/France/Tunisie/Roumanie, Qualité/France) ont été recensés à ce jour dans le pays et opèrent surtout dans la certification Bio des produits végétaux non transformés de catégorie A ainsi que des produits agricoles transformés de catégorie C destinés à l’alimentation humaine. Pour s’assurer de l’obtention rapide d’une certification Bio, il est préférable que le contenu des normes Bio figurant dans le 



19  cahier des charges du certificateur soit appliquer par le client dans son intégralité pendent au moins deux années avant même de faire la demande de certification à l’organisme habilité. Les informations nécessaires (cahier des normes, formulaire d’inscription, tarif… etc.) sont mises à la disposition de l’intéressé par l’organisme de certification avant même d’engager une demande. La documentation doit décrire d’une manière nette et précise le système de production de l’exploitation et de son historique. I.5.1.1 Certification collective : une alternative pour le pays Le principe de la certification collective est de permettre à un nombre plus ou moins important de petits producteurs (quelques dizaines à quelques centaines), ne disposant pas des moyens financiers d’avoir accès facilement à une certification. Tableau 3: états des lieux de la production Bio en Algérie.  Source: Abdellaoui 2012. Ce tableau présente Les principaux filières qui ont été touchées par la certification biologique dans le pays et qui  sont particulièrement la phoeniculture, l’oléiculture, la viticulture et les fruits et légumes : vigne de cuve de différents cépages (Cinsault, Grenache, Alicante, Matereaux et Carignan), olive de table de variété Chemlal et Rouguette, Deglet Noor, Ghars, Degla Baida, grenadine, abricots, figues de barbaris et raisins. Deux principaux organismes certificateurs à savoir (Ecocert et Qualité France) ont participé dans ce processus de 



20  certification qui a couvert surtout les régions de (Mascara, Relizane, Mila et Biskra) pour une superficie totale d’environ 1100 ha I.6 L'agriculture bio se développe dans le monde La surface mondiale cultivée suivant le mode biologique (certifiée et en conversion) a été estimée à près de 51,0 millions d’hectares fin 2015. Elle représentait 1,1 % de l’ensemble du territoire agricole des 179 pays enquêtés. (Estimation réalisée d’après les données de l’IFOAM). Plus de 2,4 millions d’exploitations agricoles certifiées bio ont été enregistrées en 2015. Dans certains pays, les statistiques ne sont pas disponibles, ce nombre est donc sous-estimé.                                                                                                                  87 pays s’étaient dotés d’une réglementation pour l’agriculture biologique en 2016. Elle était en préparation dans 17 autres pays (Agence Bio et IFOAM).  Source : Agence BIO d'après FIBL/IFOAM et différentes sources européennes Figure 8: répartition des surfaces et exploitations Bio (certifiées et en conversion) dans le monde fin 2015.  2018 aura été une nouvelle année record pour l’agriculture biologique mondiale. C’est ce que nous apprend l’enquête du FiBL sur l’agriculture biologique dans le monde. Selon les données récoltées fin 2018, les terres agricoles biologiques ont augmenté de 2 millions d’hectares rien que cette année-là, a annoncé dans un communiqué l’IFOAM – Organics International, la Fédération internationale des mouvements d’agriculture biologique, qui organise le Congrès Mondial de la Bio en septembre 2020 à Rennes en France.À l’échelle de la planète, on recense désormais 2,8 millions de producteurs biologiques dans le monde. 



21  L’Inde reste le pays comptant le plus grand nombre de producteurs (plus de1.149.000), suivie de l’Ouganda (plus de 210.000) et de l’Éthiopie (près de 204.000). Source :FiBL Survey 2020. Figure 9: top 10 pays comptant le plus de producteurs Bio en 2018. Au total, 71,5 millions d’hectares étaient gérés de manière biologique fin 2018, ce qui représente une croissance de 2,9 %, soit 2 millions d’hectares, par rapport à 2017.L’Australie possède la plus grande surface agricole biologique (35,7 millions d’hectares), suivie de l’Argentine (3,6 millions d’hectares) et de la Chine (3,1 millions d’hectares). L’Europe représente 15,6 millions d’hectares cultivés, suivie par l’Amérique latine (8 millions d’hectares).  Source : agence Bio. Figure 10: Evolution du marché alimentaire Bio mondial de 1999 à 2018 (en milliards €)  



22  I.7 L’agriculture biologique au pays du Maghreb :  Source : agence Bio d’après FIBL/IFOAM et différente sources européennes-2014 Figure 11: répartition des surfaces et des exploitations Bio dans le pays méditerranéens.  Tableau 4: Comparaison des données sur l'agriculture Bio au Maghreb. pays Algérie Tunisie Maroc Surface(Ha) 1118,25ha selon Abdellaoui, 2012  175.066 ha  17.030 ha Evolutionde Lasurface (2010/09)  +0.2%  4.6%  +348,2 % Production en valeur Faible 44 millions d’euros / Production en volume / 170.000 tonnes 12.500 tonnes Nombre 59 selon 2.487 120 



23  Exploitations Abdellaoui, 2012 Principales Productions Dattes, huile d’olive, olive Huile d’olive, dattes, fruits et légumes Huile d’Argan, huile d’olive, fruits et légumes, plantes médicinales et aromatiques Destination marché Principalement à l’export ver le marché européen – marché interne inexistant Principalement à l’export vers le marché européen– marché interne faible Principalement à l’export ver le marché européen – marché interne faible Soutien institutionnel Législation récente sur le bio (2008), absence d’organismede certification, absencede stratégienationale dedéveloppement dubio, faible soutien, faible recherche Réglementation et plan national de développement de l’agriculture biologique– subvention sur les équipements (30 %) et sur les frais de contrôle et de certification (70 %) sur une périodede5ans, organisme de recherche et de vulgarisation Loi en cours de Préparation –Mise en Œuvre d’un plan à l’horizon de 2020 pour développer le bio, faible soutien, organisme de recherche, organisme de vulgarisation Source : Agence bio, 2011, Abdellaoui, 2012 



24  Le tableau ci-dessus renseigne sur une comparaison de l’état de développement de l’agriculture biologique en Algérie, en Tunisie et au Maroc. Celle-ci se réfère aux surfaces, à la production, au nombre d’exploitants, aux débouchés et enfin au soutien institutionnel. La Tunisie est incontestablement le pays le plus avancé des pays de l’Afrique du nord, à la fois en termes de surface convertie au bio et de nombre d’exploitations agricoles bio. Le Maroc tient une position de «challenger » même si sa production biologique certifiée est encore loin dernière celle de la Tunisie. Le Maroc est le pays qui enregistre la plus forte croissance en termes de surface convertie au bio entre 2009 et 2010. L’Algérie est en fin de compte le pays qui enregistre le plus grand retard en matière de développement de l’agriculture biologique. Une très faible surface s’est convertie grâce à l’implication de jeunes agriculteurs dynamiques, ayant souvent des relations avec la diaspora algérienne établie en France. Mais, ils trouvent toujours un blocage qui s’explique  par le manque de politique nationale claire de soutien en faveur de cette agriculture biologique, d’autant plus que comme au Maroc, il existe des surfaces importantes de culture biologique non certifiée. I.8 L’agriculture Bio en Algérie : Le secteur du bio en Algérie doit être différencié en deux catégories principales : les produits bio non certifiés et les produits bio certifiés. Dans la première catégorie, il faut mettre une large part de la production relevant de l’agriculture traditionnelle, qui représente la majorité dusecteur agricole algérien (70 % de la SAU). (Anonyme, 2016).Une grande partie de la population des zones rurales et notamment des montagnes a accès à ces produits biologiques et à des prix raisonnables. Par ailleurs, il ne faut pas négliger toute la production issue des petites exploitations familiales, destinée principalement à l’autoconsommation. Cette production est complètement naturelle, les paysans recourant très rarement à des fertilisants ou à des produits de traitement. Les produits relevant de cette catégorie sont assez divers : fruits et légumes, produits laitiers, céréales….etc.                                                                         Il est difficile d’évaluer néanmoins, la proportion de dattes biologiques non certifiées qui sont consommées par les familles productrices et les quantités mises sur le marché.                                               L’agriculture bio certifiée qui relève de la seconde catégorie est quant à elle à un stade embryonnaire.                                                                                                                   Le marché intérieur est inexistant, les consommateurs urbains cherchent avant tout des produits 



25  avec des prix accessibles, surtout dans le contexte actuel d’inflation galopante. L’absence de circuits de distribution organisés, comme les grands magasins type Hyper ou Super Marché, ne permet pas de saisir l’attractivité potentielle des produits bio auprès des consommateurs algériens. I.8.1 Les terres agricoles biologiques en Algérie I.8.1.1 Evolution des superficies  Les plus grandes superficies certifiées et en conversionssont enregistrés avec 59 exploitations réparties en quatre grandes wilayas : Biskra, Relizane, Mila et Mascara, dont les principaux produits sont: les dattes avec 40% de la superficie bio suivi par l’olive de table avec 34% et enfin les vins et l’huile d’olive avec respectivement 16% et 10% de la superficie bio (Abdellaoui, 2012).   Source : Abdellaoui, 2012 Figure 12: Répartition des superficies certifiées et en conversion dans les différentes régions d'Algérie.  Source : Abdellaoui, 2012. Figure 13: Nombre d'exploitations agricoles Biologique.  



26  En 2012, Biskra détient le nombre le plus important d’exploitations certifié bio avec 48 exploitations, suivi respectivement de Mascara avec 9 exploitations, Relizane et Mila avec 1 exploitation chacune. (Lounis et Sahmi, 2017). Depuis l’an 2000 à ce jour, plusieurs Wilayas dont (Biskra, Skikda, Guelma, Relizane, Bejaia, Mascara, Aine Temouchent, Tiziouzou, Mostaganem, Tlemcen, Médea, Khenchla, Oran et Tipaza) ont été engagées dans cette optique de promouvoir l’agriculture biologique dans le pays et ce pour une superficie d’environ 1100 ha. (Ait Saada et al.,  2015)  I.8.1.2 Répartition des exploitations certifiées bio en fonction des produits Les exploitations certifiées Bio sont reparties selon 4 principaux produits avec différentes proportions montrées par le graphe ci-dessous :   Source : H. Abdellaoui, 2012. Figure 14: Répartition des produits Bio en Algérie.  La datte occupe une grande part des superficies agricoles biologiques basé à Biskra avec 3960 tonnes de production, suivie par l’olive de table avec 17834 quintaux produit à Relizane, la vigneavecuneproductiondevinquiest de772hectolitreset l’huile d’olive avec une production de 104hectolitres àMila. (Lounis et Sahmi, 2017).  



27  I.9 Atouts de développement de l’agriculture biologique en Algérie I.9.1 La disponibilité d’un potentiel important :  Dans le secteur de l’agriculture traditionnelle pouvant « rapidement » faire l’objet d’une certification. Cela est d’autant plus pertinent pour les agriculteurs situés en zones de montagne ayant peu recours aux pratiques modernes (produits chimiques, utilisation intensive d’intrants industriels, etc.).L’agriculture biologique en Algérie s’inscrit dans une stratégie de valorisation des produits du terroir tels que : dattes, huile d’olive, olives, figues, oranges, clémentines, autres fruits, légumes, plantes médicinales, aromatiques…etc. En protégeant contre toute imitation et notamment préserver les savoirs faire locaux, les recettes traditionnelles nécessaires à leur production. I.9.2 Des surfaces à valoriser :  Notamment en zones steppiques, sahariennes ou de montagne. Ce potentiel est à mettre en lien avec l’existence de nombreuses initiatives portées par de jeunes agriculteurs, qui souhaiteraient être accompagnés, financés et soutenus par des structures institutionnelles (ex : Ansej- Credit). I.9.3 Simplification des apprentissages des pratiques agricoles :  Dit autrement, les exigences de l’agriculture biologique sont beaucoup plus «proches» des pratiques locales ancestrales, respectueuses de l’environnement, que celles dites «intensives et modernes» qui exigent des changements importants, voire radicaux, qui ne coïncident que rarement avec les motivations et les capacités des agriculteurs algériens. Ainsi, il semble qu’il est beaucoup plus pertinent de « convertir » un agriculteur déjà acquis aux pratiques culturales naturelles, à l’économie de l’eau, à la rotation des cultures, en Algérie ,qu’un agriculteur déjà ancré dans une agriculture intensive en occident. Cela est d’ailleurs vérifié à travers de nombreuses expériences de développement des pratiques agro-écologiques dans des pays en voie de développement. Sur ce point de transfert et d’apprentissage, l’Algérie dispose d’institutions de recherche et de vulgarisation permettant d’assurer un accompagnement efficace des agriculteurs. 



28  Une première promotion s’est vue diplômé en 2001 de l’institution IAM de Bari suite à une formation spécialisée en agriculture biologique. D’autres organismes tel ONCV et institutions tels INRA,  ITGC…ont soutenus la promotion de l’agriculture biologique à travers l’animation de séminaires et de journées d’étude et de vulgarisation des techniques de la mise en place de l’AB I.9.4 La politique de soutien pour le développement :  L’Algérie, enregistre un avancement marqué en ce qui concerne le politique de développement agricole et rurale et la valorisation des produits de terroirs, qui peuvent être fortement exporter vers l’étranger a des coûts assez important pour l’état. Cette politique repose sur l’encouragement des spécialistes en ce secteur et les jeunes agriculteurs tout en déployant des lois et des financements d’aides. I.9.4.1 Le financement :  Le financement de l’agriculture biologique s’inscrit dans le cadre des subventions à la production retenue dans le programme FNRDA et de la promotion de l’exportation à travers le FSPE. Tableau 5: Subventions accordées par l'Etat à l'agriculture Biologique.   Source : Chambre national de l’agriculture (2015). 



29  I.9.4.2 L’exportation :   Dans le cadre des accords de l'OMC, l'accord sur l'agriculture autorise deux mesures de soutien à l'exportation pour les pays en développement pendant la période de mise en œuvre : - Octroi de subventions pour réduire les coûts de la commercialisation des exportations de produit agricoles, y compris les coûts de la manutention, de l'amélioration de la qualité et autres coûts de transport et du fret international.Le FSPE permet une couverture des coûts afférents au transport, au transit des échantillons, à la location d’emplacement d’exposition et aux frais de publicité spécifique à la manifestation avec des seuils de financement.Couverture d’une partie des coûts de transit, manutention, et de transport intérieur et international: - À un taux de 25% pour tous les produits fabriqués ou transformés pour toutes les destinations.                                    - À un taux de 50% pour tous les produits agricoles pour toutes les destinations.  (Ministère du commerce, 2014). I.9.4.3 Les lois juridiques :   En Algérie ce n’est qu’en 2002 qu’une cellule ministérielle à été crée par la décision N° 2884 du 09/12/2002 en vue de prendre en charge les produits bio sur toutes ses formes dans le pays (Réglementation, Contrôle, Certification et appui technico-financier). Un avant projet de loi sur l’agriculture biologique a été ainsi élaboré en 2004 ; mais il a été rejeté par le secrétariat général du gouvernement (SGG) par manque d’ancrage juridique. Cet avant projet de décrets a été soumis ensuite au SGG pour signature en février 2006 et englobait notamment la labellisation des produits agricoles, la certification ainsi que l’agriculture biologique. Il fallait attendre 2008 pour qu’une loi d’orientation agricole soit votée et qui s’avère enfin prendre en charge mais d’une façon globale dans les articles 31, 32 et 33 du chapitre 1 la valorisation et la promotion des produits de l’agriculture biologique (Loi N° 08 – 16 du 3 Aout 2008, JORA N° 46) [11]. Cette loi devra être toutefois revue dans certains aspects et amandée par l’avis de spécialistes dans le domaine  I.9.5 La proximité du marché européen :  



30  Avec une demande pour les produits issus de l’agriculture biologique en pleine expansion, offre un potentiel important de valorisation et de débouchés à l’exportation. Il s’agirait pour les agriculteurs algériens de se concentrer notamment sur les complémentarités saisonnières, commerciales et de gamme, ainsi que la combinaison de la certification biologique avec d’autres signes de qualité (produits de terroir, indications géographiques, etc.). L’exemple du dynamisme que connaissent les deux entreprises (Biodattes et Bionoor) spécialisées dans la commercialisation des dattes bio algériennes en Europe, témoigne de l’existence de possibilités concrètes de valorisation. Au-delà des exportations, l’agriculture biologique en Algérie pourrait aussi répondre à la demande interne en faveur de produits de qualité. Même si le marché local est pour l’heure embryonnaire, voire inexistant, le potentiel qu’offre le développement de la grande distribution alimentaire et les exigences des consommateurs en termes de traçabilité et de qualité sanitaire, offrent des perspectives intéressantes pour ce type de produits.               



31       Chapitre II Méthodologie de travail       II. Chapitre : méthodologie de travail  



32  II.1 Présentation de la région d’étude II.1.1 Coordonnées géographiques  Béni – Snous est une région qui se situe dans les monts de Tlemcen, où 80% de son territoire est principalement montagneux, situé dans l’ouest de la wilaya de Tlemcen.La daïra de Béni – Snous est constitué de 3 communes : - La commune de Béni Bahdel.                                                                                                                    - La commune d’Azails. - La commune de Béni – Snous.                                                                                                      Le village d'El Fahs (Béni Hammou), chef-lieu de la commune, est situé à 41 km au sud-ouest de Tlemcen.  Source : FECIH A., et al., 2018 Figure 15: Carte géographique de la région de Béni Snous.   II.1.2 Milieu physique :  -Type de Sol : Argilo Calcaire,                                                                                                                                             - Source en eau : (Source, Forage, Oued),                                                                                                                      



33  - Topographie: Terrain Accidenté,                                                                                                                                        - Climat : Hivers très froid pluvieux et neigeux.Eté : Chaud, Pluviométrie : 400 à 650 m/m.                                                                                                                     Vent dominant : Nord- Ouest.                                                                                                                                    Altitude : de 800 m à 1650 m.                                                                                                                                                Etage Bioclimatique : Semi-aride. II.2 Répartition des terres agricoles : La daïra de Béni-Snous enregistre une superficie agricole importante par ses 3 communes avec des potentialités diverses. Dont les chiffres sont dans le tableau suivant : Tableau 6 : répartition des terres agricoles de chaque commune.  commune S.T (Ha) S.A.T (Ha) S.A.U (Ha) Sup. irriguée (Ha) Sup. inculte (Ha) Béni-Snous 37495 7675 4738 638 200 Azails 12032 4601 2451 961 150 Béni-Bahdel 6016 3458 1030 341 100 Total Daïra 55543 15734 8219 1940 450 Source : subdivision DSA. 2020  L’agriculture pratiquée en terrasse ou banquette, est en générale irriguée, caractérisé par de petites superficies facilement maitrisable. On trouve aussi des parcelles dans les nids d’oued.  



 Figure 16: les variations des superficies agricoles à Béni Snous.La majorité des superficies sont de petites tailles, en vue de problèmes d’héritages, décomposées en petites parcellesII.3 Répartition des exploitations agricolesTableau 7: Répartition juridique des exploitations agricoles.commune Nombre d’exploitationprivéeBéni-Snous 450 Azails 385 Béni-Bahdel 225 Total Daïra 1060 D’après le tableau ci-dessus, on remarque que le nombre d’exploitants est plus grand que le nombre d’exploitations, cela ne peut s’expliquer que par ce que, la totalité des agriculteurs sont des héritiers sur même terrains, on peut trouver jusqu'à  3 héritiers dans une exploitation. 34 Source : subdivisionles variations des superficies agricoles à Béni Snous.La majorité des superficies sont de petites tailles, en vue de problèmes d’héritages, décomposées en petites parcelles. tition des exploitations agricoles : Répartition juridique des exploitations agricoles.Nombre d’exploitation Nombre d’exploitantprivée E.A.I 0 7002 6801 400 3 1780Source : subdivisiondessus, on remarque que le nombre d’exploitants est plus grand que le nombre d’exploitations, cela ne peut s’expliquer que par ce que, à Béni-Snous, la majorité ou agriculteurs sont des héritiers sur même terrains, on peut trouver jusqu'à  3 héritiers dans une exploitation. 20%25%55% 10 Ha  et plus5 moin de 5 Ha  : subdivision-DSA. 2020 les variations des superficies agricoles à Béni Snous. La majorité des superficies sont de petites tailles, en vue de problèmes d’héritages, Répartition juridique des exploitations agricoles. Nombre d’exploitant 700 680 400 1780 division DSA. 2020 dessus, on remarque que le nombre d’exploitants est plus grand que le Snous, la majorité ou agriculteurs sont des héritiers sur même terrains, on peut trouver jusqu'à  3 10 Ha  et plus5 - 10 Hamoin de 5 Ha



35  II.4 Les potentialités hydrauliques de la région : Ce ne sont pas les sources hydrauliques qui manquent dans la région de Béni-Snous, à compter : les puits, les forages, les oueds et les barrages.  Source : FECIH A., et al., 2018 Figure 17: Répartition de différentes ressources hydroliques de la daïra de Béni Snous.  II.4.1 Ressources en eau et matériel hydro-agricole :  Tableau 8: Les ressources en eau de la région d'étude.  commune FORAGES puits Sources En fil d’eau Retenue Béni-Snous 56 10 10 100 1 Azails 30 20 5 60 0 Béni-Bahdel 0 3 5 30 0 Total 86 33 20 190 1  Source : subdivision-DSA. 2020  



36  L’irrigation en agriculture est basée essentiellement sur les cours d’eaux venant d’oued TAFNA et d’oued LEKHMIS, les principales sources, qui sont permanents pour la plupart, et souvent alimenté par une pluviométrie qui varie aux alentours de 650 mm par/an. La région de Béni-Snous, vu son altitude, reçoit des tempêtes de neige régulièrement, qui peut aller jusqu'à 3 à 5 fois en bonne saison hivernale. Cette alternative permet l’existence d’eau et par la suite une bonne partie de superficie agricole en irrigué.   II.4.2 Matériels et infrastructures hydro-agricole :  Les exploitants de la région, comprennent que l’eau en agricultureest primordiale, ce n’est pas sa présence qui leurs préoccupe, mais sa gestion et son utilisation adéquate à fin de répondre aux besoins des cultures d’une part, et éviter le gaspillage d’autre part. Donc comme tous les agriculteurs, ont adoptés a leurs tour, les techniques d’arrosage les plus récents tels que le goutte a goutte et les asperseurs. Aussi, des bassins réservoir, pour s’en bénéficie au moment voulu. Tableau 9: Matériels et infrastructures hydro-agricole.  commune Kit d’aspersion Goutte à goutte (Ha) Moto pompe Bassin en dur Ouvrage en terre Béni-Snous 30 2020 100 60 6 Azails 25 40 60 20 0 Béni-Bahdel 3 5 30 5 0 Total 58 65 190 85 6 Source : subdivision-DSA. 2020  II.5 L’occupation du sol : En dehors des essences forestières très riches que possède la région, Béni-Snous présente une production agricole non négligeable, vu l’aspect montagneux, certains chercheurs qualifient la 



37  région que pour le pâturage, mais contrairement a la réalité, les agriculteurs ont pu transformer les terrains accidentés en terrains aptes a être cultivés.  Tableau 10: Les différents produits cultivés Commune Grandes cultures (Ha) Cultures maraîchères (Ha) Céréales Fourrages Légumes secs Béni Snous 730 90 5 408 Azails 970 90 5 252 Béni Bahdel 15 2 0 80 Total 1715 182 10 740 Source : subdivision-DSA. 2020   Tableau 11: L'arboriculture de la région d'étude. Commune Arboriculture Noyaux (Ha) Pépins (Ha) Rustique (Ha) Olivier Masse (Ha) Isolé (pieds) Béni Snous 40 68 35 180 1020 Azails 69 61 52 389 1900 Béni Bahdel 19 34 21 200 850 total 128 163 108 769 3770 Source : subdivision-DSA. 2020    La région berbère, est très connue par ses oliviers, la variété Sigoise, qui par ailleurs, les habitants la considèrent comme une variété originaire de Béni-Snous. Leurs traditions et coutumes se base sur la saison de récolte d’olives qui se croise avec le YANAYER kabyle, ou ils exposent leurs produits tels que, les olives transformés, l’huile d’olive extra vierge avec sa qualité exceptionnelle, les figues sèches, les noix et plusieurs d’autres produits qui sont considéré comme produits de terroirs.  Ces derniers temps, le cerisier fait son apparition dans certaines exploitations, qui a donné de bons résultats, mais il reste à tester.   II.6 Production animale : 



38  Tableau 12: Le nombre du cheptel animal. Commune Bovin Ovin Caprin BLM BLA+ BLL Nbre. d’éleveur effectif Nbre. D’éleveur effectif Nbre. D’éleveur Béni Snous 480 250 150 6900 100 1600 100 Azails 300 150 90 5150 80 800 80 Béni Bahdel 70 40 20 1500 20 900 20 Total 850 440 260 13550 200 3300 200 Source : subdivision-DSA. 2020    L’élevage des ovins et caprins est considérablement important à Béni Snous, c’est une région de pâturage par excellence. L’élevage bovin, commence à prendre son ampleur par les exploitants, en adoptant des vaches laitières plus ou moins améliorés pour une production de lait.  Tableau 13: Le nombre du cheptel animal. (La suite). Commune Volailles Apicole Equin Poulet de chair Pondeuse fermière Nbre. D’éleveur Nbre. Des ruches Nbre. D’éleveur effectif Nbre d’éleveur Béni Snous 35000 500 6 410 100 93 92 Azails 20000 300 4 430 90 128 123 Béni Bahdel 3000 150 1 100 38 20 20 Total 58000 950 11 940 228 241 235 Source : subdivision-DSA. 2020   La production viticole est aussi importante en vue du nombre de sujets poulaillers existants dans la daïra, tout en mentionnant que les pondeuses fermières, sont aussi considéré comme produit terroir. Pour  les équins, on ne parle pas des chevaux ici, mais plutôt de têtes d’âne, qui jouent un rôle non négligeable dans l’agriculture. 



39  II.7 Infrastructure de transformation et de prestation : Tableau 14: L'infrastructure existante. Commune Huilerie Tuerie Nombre Type Viandes rouges Viandes blanche Béni Snous 2 traditionnelle (1)Etatique (1)Privée Azails 1 Semi-automatique 0 0 Béni Bahdel 1 traditionnelle 0 0 Total 4  1 1 Source : subdivision-DSA. 2020    Malgré le nombre de pieds d’olivierstrès important, les infrastructures de transformation et les huileries, restent très faible dans la daïra. II.8 Présentation de la méthodologie : Notre enquête a été menée auprès de 20 agriculteurs, situés dans de différentes communesde la daïra de Béni Snous : Azails, Béni Bahdel et Béni Snous. Notre travail a mis le point sur l’agriculture biologique dans cette région. Pour atteindre nos objectifs, une enquête a été menée auprès des agriculteurs, nous avons rempli avec eux, un questionnaire, regrouper des données sur les techniques agricoles pratiquées, l’utilisation des engrais chimiques ou pesticides. Les communes choisis se caractérisent par un potentiel de production agricole ; maraichères, céréales et arboriculture. Pour atteindre notre objectif, nous avons adopté une démarche, qui consiste à collecter des informations sur l’utilisation des produits chimiques ou organiques par les exploitants, pour ensuite procéder a la classification, en fonction des superficies à fin d’estimer l’état des lieux de l’agriculture biologique.  



40  II.8.1 Elaboration d'un questionnaire :  Après un certain temps d'observation, de recherche bibliographique, de discussions et deréflexion, nous avons pu mettre en place un modèle de questionnaire (annexe 1). II.8.2 Déroulement de l’enquête :  Notre enquête a été conduite au champ, selon la technique de face à face (ce qui a évité les non réponses et les incompréhensions du message connues dans ces cas). Pour chaque entretien, une durée de 30 à 40 minutes a été consacrée, ceci dépendait de la collaboration des agriculteurs interrogés. De plus, dans chaque exploitation, on s’adresse toujours au propriétaire ou à défaut à son employé qui accepterait de répondre au questionnaire. Certaines réponses ont fait l’objet de vérification par l’observation directe sur l’exploitation.          



41    Chapitre III Résultats et discussion      



 III. Chapitre :résultats et discussion III.1 Résultats : Les agriculteurs enquêtés ayant effectivement répondu à notre questionnairebiologique existe vraiment dans la région de Béni Snous, certains exploitants, sont a 100% du Bio, d’autres utilisent des produits chimiques.III.1.1 Superficies des agriculteurs enquêtés Figure 18: Représentation statistique des superficies des exploitations questionnées. Selon la figure 18, les exploitations dans la zone d’étude ne sont pas d’une taille très importante, dont 10 agriculteurs ont une superficie de moins de 5 hectares50%, 6 agriculteurs qui tournent aux alentours de 5 hectares avec un taux de 30% et enfin les plus grandes exploitations de la région, à compté 4 agriculteurs qui possèdent une superficie qui dépasse les 5 hectares arrivant jusqu'à 20 hectares.Notre choix d’agriculteurs été basé surcompréhension de l’agriculteur. 50% 42 :résultats et discussion Les agriculteurs enquêtés ayant effectivement répondu à notre questionnairebiologique existe vraiment dans la région de Béni Snous, certains exploitants, sont a 100% du Bio, d’autres utilisent des produits chimiques. agriculteurs enquêtés Représentation statistique des superficies des exploitations questionnées., les exploitations dans la zone d’étude ne sont pas d’une taille très urs ont une superficie de moins de 5 hectares6 agriculteurs qui tournent aux alentours de 5 hectares avec un taux de 30% et enfin les plus grandes exploitations de la région, à compté 4 agriculteurs qui possèdent une superficie passe les 5 hectares arrivant jusqu'à 20 hectares. Notre choix d’agriculteurs été basé sur : la productivité de l’exploitation, la superficie et la compréhension de l’agriculteur.  20%30%Les agriculteurs enquêtés ayant effectivement répondu à notre questionnaire, l’agriculture biologique existe vraiment dans la région de Béni Snous, certains exploitants, sont a 100% du  Représentation statistique des superficies des exploitations questionnées. , les exploitations dans la zone d’étude ne sont pas d’une taille très urs ont une superficie de moins de 5 hectares avec un taux de 6 agriculteurs qui tournent aux alentours de 5 hectares avec un taux de 30% et enfin les plus grandes exploitations de la région, à compté 4 agriculteurs qui possèdent une superficie : la productivité de l’exploitation, la superficie et la > 5 Ha5 Ha< 5 Ha



43  III.1.2 Les terrains agricoles :  Les exploitations de la région d’étude sont sous forme de banquettes travaillées et cultivées, sois pour la mise en place des arbres fruitier ou maraichage.  Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 19 : l’arboriculture en banquette.   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 20 : culture maraîchère en banquette. 



44  Nous avons remarqué aussi des exploitations dans les vallées et les pieds des reliefs.  Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 21 : parcelles dans les pieds des reliefs   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 22 : des surfaces agricoles sur les vallées. 



 III.1.3 Analyse de type de cultureTableau Type de culture Arboriculture Culture maraîchère Céréales  D’âpres le tableau ci-dessus, 45% dont l’olivier, cerisier, abrles fèves, l’ail, pomme de terre et petit pois. Pfont à savoir, blé dur, blé tendre et Remarque : nous voyons que le nombre d’exploitants dépaqui est estimé à 20 agriculteurs, cela s’explique par le fait qu’un seul exploitant peut avoir une (1), deux (2) ou trois (3) spéculation dans la même exploitation. Figure 23: Représentation statistiqSelon la figure, 60% des agriculteurs possèdent un puits ou forage pour l’irrigation de ca parcelle, contre 40% qui pompe toujours de l’oued le plus proche.60% 45 Analyse de type de culture et irrigation :  Tableau 15: Type de culture mis en place. Nombre d’exploitants Le taux en %9 45% 14 70% 4 20% dessus, les agriculteurs qui pratiquent l’arboriculture sont d’ordre de cerisier, abricotier et figuier.Ceux qui ont du maraichage sont à 70%les fèves, l’ail, pomme de terre et petit pois. Pour les céréales c’est que 20% d’font à savoir, blé dur, blé tendre et maïs. nous voyons que le nombre d’exploitants dépasse le nombre d’échantillon qui est estimé à 20 agriculteurs, cela s’explique par le fait qu’un seul exploitant peut avoir une (1), deux (2) ou trois (3) spéculation dans la même exploitation.Représentation statistique des sources d'irrigation.Selon la figure, 60% des agriculteurs possèdent un puits ou forage pour l’irrigation de ca parcelle, contre 40% qui pompe toujours de l’oued le plus proche. 40% L'OuedPuits et ForagesLe taux en % les agriculteurs qui pratiquent l’arboriculture sont d’ordre de qui ont du maraichage sont à 70% dont our les céréales c’est que 20% d’entre eux qui le sse le nombre d’échantillon qui est estimé à 20 agriculteurs, cela s’explique par le fait qu’un seul exploitant peut avoir une (1), deux (2) ou trois (3) spéculation dans la même exploitation.  ue des sources d'irrigation. Selon la figure, 60% des agriculteurs possèdent un puits ou forage pour l’irrigation de ca L'OuedPuits et Forages



46   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 24 : la présence d’en file d’eau (SAGHIA)   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 25 :présence de puits et forages. 



47  III.1.4 L’origine des semences :  Tableau 16 : l’origine des semences.  Semences achetées Semences sélectionnées Nombre d’agriculteurs 5 15    Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 26 : semence sélectionnée de pomme de terre     



 Figure 27: Représentation statistiquLa figure nous montre que parmi les 20 agriculteurs questionnés, 15 d’entre eux utilisent leurs propres semences avec un taux de 75%. Seulement 5 agriculteurs achètent la semence avec un taux de 25%.  III.1.5 L’utilisation des produit Figure 28: Représentation statistique de l'utilisation des produits chimiquesD’après la figure, nous constatons que l’ajout de produits chimiques quoi qu’ils soient pesticides ou engrais, est quasiment évitable pautilisent pas avec un taux de 70%, contre 6 qui les utilisent avec un taux de 30%.25%70% 48 Représentation statistique de l'origine des semences. La figure nous montre que parmi les 20 agriculteurs questionnés, 15 d’entre eux utilisent leurs propres semences avec un taux de 75%. Seulement 5 agriculteurs achètent la semence avec un L’utilisation des produits chimiques : Représentation statistique de l'utilisation des produits chimiquesD’après la figure, nous constatons que l’ajout de produits chimiques quoi qu’ils soient pesticides ou engrais, est quasiment évitable par les agriculteurs, 14 d’entre eux ne les utilisent pas avec un taux de 70%, contre 6 qui les utilisent avec un taux de 30%.75%30% utilisation des produits chimiquesnon utilisation de produits chimiques  e de l'origine des semences. La figure nous montre que parmi les 20 agriculteurs questionnés, 15 d’entre eux utilisent leurs propres semences avec un taux de 75%. Seulement 5 agriculteurs achètent la semence avec un  Représentation statistique de l'utilisation des produits chimiques D’après la figure, nous constatons que l’ajout de produits chimiques quoi qu’ils soient r les agriculteurs, 14 d’entre eux ne les utilisent pas avec un taux de 70%, contre 6 qui les utilisent avec un taux de 30%. propre semencesemence achetéutilisation des produits chimiquesnon utilisation de produits chimiques



 III.1.6 L’utilisation de fumure Dans la figure ci-dessous, nous observons que l’utilisation du fumier est plus répondu dans lazone d’étude que les engrais de fond, 14 agriculteurs amendent ses parcelles avec de la fumure, avec un taux de 70%. engrais avec un taux de 5%. Nous avons noté que 5 agriculteurs utilisent et lorganique et les engrais avec un taux de 25%.Figure 29: Représentation statistique de l'utilisation de la fumure organique. Figure 30 : préparation25% 5% 49 de fumure organique : dessous, nous observons que l’utilisation du fumier est plus répondu dans lazone d’étude que les engrais de fond, 14 agriculteurs amendent ses parcelles avec de la fumure, avec un taux de 70%. Un seul (1) agriculteur parmi les 20 questionnés utilise les engrais avec un taux de 5%. Nous avons noté que 5 agriculteurs utilisent et lorganique et les engrais avec un taux de 25%. Représentation statistique de l'utilisation de la fumure organique.Source : originale (H. Meziane Tani 2020).préparation et mise en place de la fumure organique.70%5% utilisation du fumiermélange entre fumier et engraisutilisation d'engraisdessous, nous observons que l’utilisation du fumier est plus répondu dans la zone d’étude que les engrais de fond, 14 agriculteurs amendent ses parcelles avec de la Un seul (1) agriculteur parmi les 20 questionnés utilise les engrais avec un taux de 5%. Nous avons noté que 5 agriculteurs utilisent et la fumure  Représentation statistique de l'utilisation de la fumure organique.  : originale (H. Meziane Tani 2020). et mise en place de la fumure organique. utilisation du fumiermélange entre fumier et engraisutilisation d'engrais



50   III.1.7 Utilisation d’engrais :  Tableau 17: Quantité d'engrais utilisés par type de cultures (compagne 2019/2020).  Engrais azotés (Qx) Engrais phosphatés (Qx) Engrais potassiques (Qx) Engrais binaires (Qx) Engrais composés (Qx) céréales 0.5 4 0 0 0 arboriculture 0 0 0 11.5 0 P.T. 1 0 0 0 3 Tomate 0 0 0 0 0 Ail/Oignon 0 0 0 0 0 Légumes sec 0.5 0 0 0 0 oléiculture 0 0 0 0 0 Total 2 4 0 11.5 3 Source : subdivision – Dsa. 2020.  Le tableau ci-dessus, été donné par les agents de la subdivision de la direction des services agricoles (DSA.) de Béni Snous, une étude large de toutes les exploitations de la région qui montre l’utilisation des engrais par type de cultures. Nous observons que pour certaines cultures, l’ajout des engrais est totalement absent comme le cas des maraîchères (tomate, ail, oignon), pour la pomme de terre, les céréales et les légumes secs, la quantité est infime. La plus grande quantité est marquée pour l’arboriculture.   III.1.8 Méthodes de lutte utilisées : III.1.8.1 Binage et désherbage :   Le développement des adventices est un problème majeur pour la majorité des agriculteurs questionnés, dont les méthodes de luttes sont les plus simples possible. Les exploitants par manque de matériels et de charrues, pratiquent le désherbage manuelen utilisant : les binettes, les rasoirs et parfois même l’arrachage direct à la main. 



51  III.1.8.2 La rotation et assolement :   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 31:Des parcelles avec différentes espèces cultivées.  Cette figure nous montre un coté de la rotation et l’assolement pratiquer et cela est respecté dans toutes les exploitations maraîchères et céréalières. Les agriculteurs pratiquent une rotation tertiaire par exemple : Fèves (Vicia faba) - pomme de terre (Solanum tuberosum) - jachère.                                           Pour les céréales, la rotation ce fait ainsi :                                                                                          petit pois (Pisum sativum subsp. Sativum) - blé dur (Triticum durum) – jachère.  III.1.9 Protection contre les ennemis :  D’après la figure 32, nous voyons la présence de l’espèceCoccinellidae (coccinelle) sur les feuilles des fèves touchées par une attaque de pucerons. Nous avons aussi observé pendant notre enquête sur terrain, la présence de culture piège pour certains d’autres maladies et des pièges à phéromones. (figure 33)    



52   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 32: La présence de coccinelle.   Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 33: Culture piège dans l’entourage. 



53  III.1.10 Production animale :  Parmi les agriculteurs questionnés, certains pratiquent l’élevage ovin en étable, avec un nombre de tête important.  Source : originale (H. Meziane Tani 2020). Figure 34 : l’élevage ovin. L’élevage Bovin prend aussi une grande place dans les exploitations de plusieurs questionnés.   Source : originale (H. Meziane Tani 2020) Figure 35 : l’élevage bovin. 



54  III.2 Discussion : La présente étude nous a permis de mettre en évidence l’état de l’agriculture biologique dans la région de Béni Snous. Notre enquête été basée sur le mode de conduite des cultures, à savoir l’utilisation des produits chimiques. L’enquête nous a permis de découvrir que la majorité des agriculteurs de la région de Béni Snous sont dans le cadre de l’agriculture biologique. Les exploitants de la région, suivent un mode de culture traditionnelle dans l’ensemble, mais très bénéfique pour l’environnement. L’aspect montagneux et les héritages obligent les agriculteurs de pratiquer dans des petites superficies qui varient entre 0.1 à 10 hectares, dont la plupart des exploitations agricoles se localisent sur les vallées et sur les piedmonts où la configuration des terrains ne constitue pas un handicap aux différentes opérations culturales. L’arboriculture (l’olivier, le figuier et l’abricotier) et les cultures maraîchères (pomme de terre, haricots et les fèves) sont les plus courants dans cette zone. Nous avons remarqué pendant notre enquête des techniques de cultures très performantes qui demandent ni matériels, ni dépense d’argent, mais du temps. Les agriculteurs questionnés de la zone d’étude, préfèrent largement l’utilisation de la fumure organique que les engrais chimiques. Ils utilisent le fumier ovin, grâce au nombre important de têtes ovines que possède la région, certains, utilisent le fumier équin (ici on ne parle pas de celui du chevale, mais plutôt de l’âne), et d’autres sont pour la fiente des volailles.  Dans ce sujet de la fumure, nous étions étonnés de voir que les agriculteurs sont arrivés au niveau de perfection en faisant même des comparaisons techniques entre les différents fumiers pour enfin se mettre d’accord que celui des équins est idéal pour les meilleurs rendements d’une part, et la fertilité du sol d’autre part. Les observations suivantes confirment les résultats de GALIBARDY ( 2009), qui assure que le fumier équin est plus intéressant que n’importe autre fumier. Mais le problème affronté, c’est qu’il est disponible qu’en petite quantité, et il ne peut satisfaire toutes les exploitations. Encore plus que ça, les 25% des agriculteurs cités auparavant, qui utilisent et les engrais et la fumure organique, la seule cause qui les a poussés à utiliser l’engrais, est l’indisponibilité de quantité nécessaire pour couvrir leurs superficie, vu que cette catégorie est classée parmi ceux 



55  qui ont jusqu'à 10 hectares et plus. D’ailleurs, ce manque de fumure est le véritable problème pour tous les agriculteurs, sur tout ceux qui ne pratiquent pas d’élevage, ou ils sont obligé de se déplacer plus loin à fin d’acheter le fumier désiré. C’est pour cette raison que l’agriculteur doit être éleveur. Bien sûre la fumure organique présente des inconvénients et beaucoup d’avantages pour les agriculteurs questionnés. Nous commençons par le coté positif citer par les enquêtés, la fumure touche le rendement en le rendant meilleur (quantité et qualité), touche le sol en le rendant très fertile, mais aussi il touche le coté financier de l’agriculteur, car après sa mise en place dans le sol, il reste valable durant les 3 années qui suivent, contrairement aux engrais chimiques, il doit le renouveler chaque saison et ce dernier lui revient très cher. Pour le seul inconvénient du fumier, après son indisponibilité, est le développement excessif des adventices, ou le désherbage se fait à la main. Suite aux travaux de  AGUILERA et al., (2016), des espèces végétales considérées comme adventices sont identifiées grâce a leurs semences dans des terrains enrichis en fumier. Dans ce contexte, nous avons cherché la méthode de conservation, et là ou le problème se réside. Les éleveurs ne laissent la fumure se reposer et s’aérer que durant une période de 1 à 2 mois avant sa mise en place en plein champs.Donc nous avons eu réflexion que les graines d’adventices digérées par les animaux n’avaient pas assez de temps pour se décomposer. D’autre part, nous avons marqué des méthodes de lutte contre les ennemis très intéressantes et fortement conseiller dans les cahiers des charges de l’agriculture biologique. Nous citons à titre d’exemple, la présence de la lutte biologique pratiquée à large échelle en présence des auxiliaires, comme le cas de la fameuse coccinelle (figure n°30), qui lutte contre les pucerons. Cet ennemi peut faire des ravages sur les cultures maraîchères dont les fèves et les haricots, sans l’intervention des coccinelles, qui sont présentes de façon naturelle dans la région. Selon Weill et Duval (2009), ont écrit que la lutte biologique par les insectes et les acariens est très intéressante au champ, dont ils ont présenté toute une liste où les coccinelles prennent la première place du tableau. La lutte biologique est aussi pratiquée en mettant des cultures pièges. Les agriculteurs ont remarqués que les pucerons attaquent le plus souvent les fèves, ils se sont donc mis d’accord que c’est leurs culture préférées, alors ils ont pensé à cultivé les fèves dans l’entourage de culture comme appâts à fin de protéger le reste.  



56  D’après Ornat (2001), les laitues (Lactuca sp., Asteraceae) sont aussi utilisées comme plantes « pièges » dans le nordest de l’Espagne. Quant à Djian-Caporalino et al., (2009) ont montré que l’asperge Asparagus officinalis (Liliaceae) et la roquette Eruca sativa (Brassicaceae) pourraient être utilisées contreMeloidogyne haplauneespèce plutôt rencontrée dans le nord de la France. L’oïdium et le mildiou été lutter par certains agriculteurs que par la façon et le bon choix du matériel d’irrigation, car ils ont remarqués que ses maladies sont totalement absents si ils irriguent par les asperseurs au premier stade du développement de la plante, pour enfin terminer le cycle en goutte à goutte. Ils ont observé par leur expérience, que la température d’eau, joue un rôle très important sur l’apparition de maladies, car l’eau froide pompée des puits et irrigué directement provoque des dégâts physiologique sur les cultures, alors ils ont pensé de le laisser se réchauffer un peu dans des bassins avant de le mettre en disposition de la plante. Evidement, il existe des agriculteurs parmi les 20 enquêtés, qui utilisent les produits chimiques pour lutter contre les maladies par peur de perdre leur rendement. La semence est la chose la plus importante qu’on a trouvée dans cette enquête, car une bonne partie des agriculteurs gardent toujours leur propre semence tout en indiquant que la majorité des produits cultivés sont des produits de terroirs et ils exercent même la sélection pour améliorer la qualité de son produit. Et d’autres agriculteurs, adoptent les semences hybrides achetées d’Europe, par ce qu’ils voient que le rendement est très satisfaisant, et ils ne veulent plus perdre du temps pour les sélections et les améliorations variétales. Nous avons pris en compte que pour les agriculteurs de Béni Snous, l’efficacité de l’utilisation des engrais et des produits chimiques ne peut être négligeable, et ils le savent très bien, mais ils sont conscient que leur santé et la santé des gens est plus importante que les rendements, carils sont les consommateurs numéro un de leur produits avant de les mettre en vente sur le marché, parce que d’après les travaux de MERGHID (2017), les additifs chimiques ont un impacte sur l’environnement, le produit consommé et même sur la santé de celui qui applique le traitement sur le champs agricole. (MERGHID et al., 2017)   



57  IV. Conclusion et perspectives  L’enquête basée sur des prospections et par le biais d’un questionnaire a permis de noter le comportement de l’agriculture biologique aBéni Snous vis-à-vis l’utilisation des engrais organiques et chimiques.Nous a permis aussi d’avoir une idée sur l’état des lieux et la possibilité d’adopter une agriculture biologique et offrir des produits sains pour les consommateurs. Contrainte par les surfaces réduites de ses exploitations agricoles (70% d’entre elles ont moins de 10 ha) et par les héritages traditionnels qui accentuent encore davantage leurs morcellements, Béni Snous, ne peut pas se permettre de promouvoir une agriculture intensive qui requiert de vastes surfaces. La mécanisation des travaux des champs et l’usage d’engrais et pesticides seraient, à l’évidence, peu ou pas du tout, rentables sur d’aussi petits terrains agricoles que ceux dont dispose l’agriculture algérienne.                                                                    Du fait de la limite spatiale et des contraintes topographiques qui caractérisent la plupart de ces parcelles, l’Algérie a par contre tout intérêt privilégier les cultures ancestrales organisées au gré des avantages et aléas de la nature (qualité des sols, micro climats, topographie, savoirs faire locaux etc.). Autant de données spécifiques à l’Agriculture biologique, dont les produits de plus en plus appréciés dans le monde, pourraient ouvrir d’intéressants débouchés commerciaux locaux et internationaux à nos fellahs. Notre enquête dans cette zone montagneuse, nous a permis de collecter des informations sur le comportement des agriculteurs, qui, eux pensent toujours a leur santé et a la santé de tous les consommateurs, il offrent des produits 100% naturels en vente sur le marché. Sans être une panacée, l’agriculture biologique offre des perspectives prometteuses. Le potentiel est important car en termes de pratiques culturales, il est indéniable que les exigences de l’agriculture biologique sont en phase avec les pratiques de l’agriculture traditionnelle et avec le savoir-faire ancestral en termes de respect environnemental et de gestion des ressources. Elle offre notamment des perspectives de valorisation des produits de terroirs tels que les olives de tables, les figues sèches, les noix, les œufs fermiers et la fameuse huile d’olive, qui seront en position favorable pour attirer les touristes national d’autres wilayas etinternationalesqui rêvent de passer des séjours dans des fermes et montagnes en découvrant les fêtes traditionnelles tel que yanayer et en dégustant les différents plats typiquesde la région. 



58  Donc nous proposons cordialement, de promouvoir et de prendre en charge l’agriculture biologique, en multipliantles compagnes de sensibilisations pour les consommateurs et d’ouvrir un marché locale spéciale, car la culture de consommer des produits bio est pratiquement inexistante.  Au final, l’agriculteur doit recevoir des encouragements physique et mentale, tout en respectant un cahier des charges pour des productions certifiées aux normes mondiales. Espérons que l’agriculture biologique algérienne finira par trouver sa place.                      
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 Annexe 2 :les différents logos bio dans le mondeLogo de l’organisme   67 les différents logos bio dans le monde. Nom de l’organisme Pays AB (Agriculture biologique) AUSTRALIAN ORGANIC Bioland Ökologischer Landbau  AUSTRIA BIO GARANTIE  Demeter  biogarantie Pays France AUSTRALIE Allemagne AUTRICHE Allemagne Belgique 



 68  Canada Organic Regime  NatureLand  BIO SUISSE  Soil Association certification  USDA ORGANIC  China Organic Product CertificationMark Canada Allemagne Suisse Royaume uni USA Japon 



69   Bio-Maroc Maroc  Bio-Tunis Tunisie  NATURE& PROGRES France Source : IFOAM 2015 et AB Tunisie /Hortitec news           
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